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Un sucre naturel à valoriser! 
ACÉRICULTURE
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Pourquoi faire du sirop d’érable certifié 
biologique, alors que la production 
 acéricole traditionnelle utilise très peu 
d’intrants chimiques à la base? Pour 
l’acériculteur Michel Tanguay, de 
 l’entreprise Au Fin Délice, il est clair que la 

raison première est de conserver une 
érablière en santé et aménagée avec le 
moins d’interventions possible. 

« L’aménagement de l’érablière à long 
terme et l’entretien des érables afin de ne 
pas les blesser sont à la base de la 
production de sirop d’érable biologique », 
indique M. Tanguay qui produit du sirop à 
Très-Saint-Rédempteur, sur la pointe du 
mont Oscar faisant partie du mont 
Rigaud. 

Également producteur de bleuets 
biologiques (Écocert depuis 2014), Au Fin 
Délice voit le jour en 2004 sur un lopin de 
terre de plus de 150 acres et comptant 
7000 entailles, une terre qui était déjà 
exploitée depuis plusieurs générations. 
« Mon père possédait également une 
érablière au mont Rigaud, sur l’autre 
versant et j’ai donc débuté avec lui. 
Cependant, son érablière n’offrait pas 
autant de possibilités d’expansion, j’ai 
donc acquis ce lopin qui appartenait à l’un 
de ses amis », explique celui qui est au 
départ ingénieur mécanique. 

Une forêt précieuse 
Dans cette érablière au relief assez 
 accidenté, entaillée à la tubulure, Michel 
Tanguay tente d’éviter le dépérissement 
de ses arbres en soignant minutieuse-
ment son aménagement forestier. 

« Pendant longtemps, nous avons cru 
que le dépérissement des érablières 
était causé par les pluies acides, par 
exemple. Cependant, un mauvais 
aménagement est bien plus souvent en 
cause. Plusieurs acériculteurs ont 
souvent tendance à couper toutes les 
essences d’arbres autres que les 
érables sur leur terre. Au contraire, nous 
devons laisser des essences 
 compagnes dans notre érablière pour 
équilibrer le pH du sol. Malgré que 
certaines parties de mon érablière 
avaient été “nettoyées”  anciennement, 
15 ans plus tard, je  constate des 
repousses d’essences compagnes et 
cela me réjouit », souligne-t-il. À cet effet, 
M. Tanguay sourit encore en repensant à 
des producteurs  acéricoles qui disaient 
de l’érablière de son père qu’elle était 
« sale », il y a de nombreuses années, 
alors qu’il avait seulement conservé les 
essences présentes sur son site. « Mon 
père était novateur à sa manière sans le 
savoir. » 

Dans la certification biologique, 
Michel  Tanguay met de l’avant égale-

ment des entailles moins profondes pour 
les érables, éviter le surentaillage (deux 
entailles maximum par érable) et 
permettre aux érables de cicatriser avant 
de réentailler au même endroit. 

L’érablière possède un évaporateur 
au bois, nouvelle génération, celui-ci 
 rebrûlant tous ses gaz. Au Fin Délice est 
donc carboneutre. De plus, par souci 
pour l’environnement, M. Tanguay 
effectue une coupe sélective des vieux 
arbres et de la récolte de bois mort et 
brisé dans l’érablière, diminuant encore 
l’empreinte écologique de sa production. 

« Pour ce qui est du côté agroali-
mentaire, j’ai éliminé l’antimousse fait 
de poudre kasher en granules qui 
 contiendrait peut-être des OGM pour 
privilégier l’huile de tournesol. Cette 
dernière est moins efficace pour 
 empêcher la mousse dans l’évapora-
teur, mais cela nous oblige à changer 
notre manière de bouillir, plus 
 doucement. » 

Loin de rejeter les nouvelles technolo-
gies, Michel Tanguay se considère 
 chanceux d’avoir accès à tous ces 
 équipements qui permettent maintenant 
aux acériculteurs de produire plus avec 
moins d’entailles. « Avec les systèmes de 
vacuum, nous produisons deux fois plus 
qu’avant, soit 5-6 livres/entaille. » 

« De plus en plus, avec les normes 
californiennes pour le plomb qui obligent 
beaucoup d’acériculteurs à modifier leurs 
pratiques et équipements, l’industrie 
acéricole est très écologique, même pour 
ceux qui ne sont pas biologiques comme 
moi. Pour ma part, je ne fais pas du 
 biologique pour faire plus d’argent, je 
vends au même prix que du sirop régulier. 
Je tiens à mon érablière et le biologique 
est de plus en plus demandé chez la 
clientèle plus jeune. En plus, il y a très peu 
de producteurs acéricoles biologiques 
dans la région de Vaudreuil-Soulanges où 
je me trouve », conclut Michel Tanguay. 
aufindelice.com

AU FIN DÉLICE - TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR

Réduire son empreinte environnementale dans son érablière

Michel Tanguay et Marie-Hélène Duchesneau sont les propriétaires de l’entreprise  
agrotouristique Au Fin Délice. Photos gracieuseté
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Michel Tanguay tient énormément aux 
essences compagnes qui jonchent son 
érablière. Des compagnons parfaits pour 
une bonne santé des sols des érablières.
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DISTILLERIE SHEFFORD - SHEFFORD

Disponibles à la SAQ depuis décembre 
2017, l’Acerum blanc et l’Acerum brun sont 
des spiritueux uniques en leur genre 
élaborés à partir de la fermentation et de 
la distillation de réduit d’érable. De plus en 
plus en demande, l’Acerum est né de 
deux passionnés, Gérald Lacroix et Josée 
Métivier, qui souhaitaient, au départ, 
lancer un projet de whisky écorespon-
sable à base de seigle.  

« Le whisky prend trois années de 
fermentation en fûts de chêne, donc c’est 
très long avant d’avoir un produit à 
embouteiller. Comme nous sommes ici 

sur une érablière, nous nous sommes dit 
“pourquoi ne pas faire de quoi avec l’eau 
d’érable en attendant?” L’Acerum est né de 
cette manière », indique celui qui a installé 
sa distillerie à Shefford, près de Granby. 

Étapes incontournables 
Les 1850 entailles de l’érablière sont donc 
mises à contribution pour la distillation 
d’eaux-de-vie distinctes qui fermentent de 
4 à 6 mois en barils de fûts de chêne ou 
qui sont embouteillées immédiatement 
après distillation. 

L’eau d’érable - ou du sirop d’érable 
dilué - est premièrement mise dans une 
cuve de brassage jusqu’à l’obtention du 
taux de sucre recherché. Puis, le tout 
fermente deux semaines dans une 
deuxième cuve dans laquelle sont ajoutés 
des levures naturelles et des nutriments. 

Après une étape de refroidissement 
pour stopper le processus de fermenta-
tion, la future eau-de-vie prend le chemin 
du distillateur qui permet au méthanol 
(alcool méthylique) de s’évaporer, se 
séparant ainsi de l’alcool qui sera 
conservé pour embouteillage. Le tout est 
distillé une seule fois à 65 % d’alcool, puis 
ramené à 40 %. 

Alors que l’Acerum blanc est pur et non 
vieilli, conservant ainsi les délicats 
arômes naturels d’érable ayant traversé 
l’alambic, l’Acerum brun, lui, est vieilli en 
fûts de chêne, ce qui lui confère des 
arômes de caramel et de poire confite. Vif 
en bouche, légèrement minéral, l’Acerum 
brun a un goût de cannelle et une délicate 
finale en sucre d’érable et orange amère.  

Vers une appellation 
Au fil de leurs recherches et dès le début 
de leur projet d’eaux-de-vie d’érable, 
Gérald Lacroix et Josée Métivier ont 
découvert qu’ils n’étaient pas les seuls à 
distiller de l’eau d’érable. Ainsi, la 
Distillerie du St. Laurent, à Rimouski, et le 
Domaine Acer, à Auclair, tentaient le coup 
avec un procédé quasi identique. 

« Nous avions fait les mêmes 
 démarches et nous en sommes venus à 
l’idée de créer une association, l’Union 
des distillateurs de spiritueux d’érable. » 
L’organisme sans but lucratif espère ainsi 
favoriser la production d’eau-de-vie 
d’érable au Québec, définir et protéger 
l’appellation Acerum et en faire la   
promotion au Canada et à l’international. 
« Nous avons fait réserver le nom 
Acerum pour usage au Québec 
 seulement, avec du sirop d’ici », ajoute  
M. Lacroix. Un cahier de charge devra 
ainsi venir définir les critères de 
 certification Acerum dans un avenir 
rapproché. 

« L’érable a des particularités que 
d’autres sucres n’ont pas, que ce soit la 
canne à sucre ou l’agave. Il est plus fruité, 
plus caramélisé et contient ce glycérol 
naturel qui ajoute de la rondeur en 
bouche. L’Acerum blanc, par exemple, 
pourrait ressembler à une fine grappa 
italienne. C’est une fermentation et une 
distillation qui est plus capricieuse que le 
marc de raisin ou un autre sucre, mais 
nous voulions aller plus loin dans la mise 
en valeur de l’érable », explique Josée 
Métivier. 

La Distillerie Shefford produit présente-
ment 6000 bouteilles d’Acerum annuelle-
ment, soit 3000 litres. 

 
distillerieshefford.com 

acerum.ca 

Un produit unique né de l’érable!

Gérald Lacroix élabore des eaux-de-vie 
d’érable depuis deux ans, avec sa 
conjointe Josée Métivier. 
Photos Robert Gosselin | Le Courrier ©

Véronique LEMONDE 
GTA

L’Acerum blanc et brun sont disponibles à 
la SAQ.

Étymologie 
Du latin Acerum, génitif pluriel de  

Acer signifiant Érable. Fait  
aussi référence à l’anglais Rum 

(Rhum), mais où le sucre de canne  
est remplacé par celui de l’érable.
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La Fédération des producteurs acéricoles 
du Québec tenait son assemblée semi-
annuelle, récemment, à Drummondville. 
C’est dans le cadre de cette rencontre que 
les délégués régionaux ont voté pour que 
leur Fédération change de nom et 
devienne les Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec. L’objectif poursuivi 
vise à rendre plus humaine l’organisation 
tout en intégrant la contribution des 
femmes vouées à l’acériculture.  

24 % de productrices  
en acériculture  
Au Québec, sur 11 300 producteurs 
 acéricoles, 24 % sont des productrices. 
Bien qu’elles soient présentes en plus 
petit nombre au sein des entreprises 
acéricoles, leur implication ne cesse de 
croître. « Les acériculteurs sont des gens 
qui osent innover et qui, en général, n’ont 
pas peur du changement. Ils ont décidé 
que le moment était venu de mettre en 
lumière leurs partenaires d’affaires 
 féminins. En assemblée annuelle au 
 printemps dernier, un vote indicatif nous 
avait permis de comprendre cette 
 intention. Cette semaine, elle s’est 
confirmée alors que les délégués se sont 
positionnés officiellement en faveur de ce 
changement », explique Serge Beaulieu, 
président.  

Plusieurs fédérations affiliées à l’UPA 
ont procédé à des changements de noms 
au cours des dernières années. L’idée 
soutenue est de mettre de l’avant les 
producteurs eux-mêmes, et productrices, 
dans le cas de la production acéricole. Il 
s’agit d’une première. « En tant que 
productrice et administratrice, je suis très 
fière de cette décision, qui a été une sorte 
d’élan du cœur au départ et je ressens de 
la fierté de faire partie d’un groupe qui a 
compris que lorsque les hommes et les 
femmes unissent leurs talents et leurs 
forces, tout le monde est gagnant », 
exprime Lyne Girard, productrice 
 acéricole et administratrice en Estrie.  

Nouveau nom,  
nouvelle image  
La Fédération des producteurs acéricoles 
du Québec profitera de ce changement 
de nom pour renouveler son image et son 
logo. « Nous avons donc convenu de 
mettre en branle la refonte de l’image de 
notre organisation en même temps que le 
changement de nom. Cette nouvelle 
image associe le sirop d’érable aux 
hommes et aux femmes qui le produisent 
avec tant de fierté. Cette nouvelle identité 
s’arrime ainsi à la récente signature 
Érable du Québec développée pour 
soutenir la promotion des produits 
d’érable, ici et à l’international. Trop 
souvent, les gens ignoraient que les 
 initiatives de promotion d’érable du 
Québec étaient l’œuvre de la Fédération. 
Avec le nouveau logo, le rapprochement 
sera plus évident », mentionne Simon 
Trépanier, directeur général.  

Un geste salué par les 
Agricultrices du Québec  
Dès l’annonce du vote indicateur en 
faveur d’un changement de nom au 
 printemps dernier, la présidente des 
 Agricultrices du Québec, Jeannine 
Messier, a salué l’initiative des 
 producteurs acéricoles. Cet organisme 
pilote présentement un projet pour faciliter 
la mise en œuvre d’actions qui visent à 
favoriser une plus grande participation 
des femmes élues au sein des conseils 
d’administration dans l’ensemble des 
instances de l’Union des producteurs 
 agricoles. 

La FPAQ devient les 
Producteurs et productrices  
acéricoles du Québec

De gauche à droite : Denis Chouinard, Côte-du-Sud; Luc Goulet, vice-président; Normand 
Urbain, Lanaudière; Serge Beaulieu, président; Karine Douville, Québec-Rive-Nord;  
Jonathan Blais, Estrie; Lyne Girard, Estrie; Simon Trépanier, directeur général; et Nancy 
Lagacé, Bas-St-Laurent - Gaspésie. 
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ÉRABLIÈRE ENTRE L’ÉRABLE ET L’ÉCORCE - HENRYVILLE

Issu d’une grande famille de 13 enfants de 
Saint-Sébastien, grandissant sur une 
ferme laitière, Roger Beaudin avait le rêve 
de petit garçon de posséder un jour sa 
propre érablière. « Nous allions dans une 
petite cabane à sucre tout près et c’était 
magnifique pour moi. Tout cela est 
rattaché à des souvenirs d’enfance, à des 
rassemblements familiaux, au contact 
avec la nature », exprime M. Beaudin avec 
émotion. 

Et disons qu’il l’a cherchée très 
 longtemps son érablière de rêve, d’où 
l’émotion lorsqu’il relate ce rêve devenu 
réalité en 2015, alors qu’il acquit un 
ancien camp de vacances près de chez 
lui à Henryville. « Parfois, ce qu’on 
cherche est tout près, juste à côté, 
lance-t-il. Surtout que je passais 
chaque jour devant cette ancienne 
érablière qui avait été  reconvertie en 
camp de vacances. En débutant des 
travaux de rénovation et de nettoyage, 
nous avons trouvé dans le grenier  
600 chaudières qui avaient été laissées 
là par les anciens acériculteurs. Disons 
que cette découverte nous a confirmés 
dans notre choix de démarrer notre 
érablière. » 

C’est avec sa famille, ses fils, son 
épouse et plusieurs amis que Roger 
Beaudin a organisé la nouvelle érablière 
et travaillé d’arrache-pied durant un an 
pour faire une première saison des 
sucres en 2016.  

« Gaétan Phénix, un des anciens 
propriétaires, m’a transmis plusieurs 
connaissances pour débuter. Je ne savais 
rien de l’acériculture, sauf que j’avais le goût 
du sirop depuis très longtemps! »  

C’est ainsi que 1000 entailles ont pris vie 
sur ce lopin de 30 acres, dont plusieurs 
érables dateraient du temps des Patriotes, 
600 entailles à la chaudière et le reste à la 

tubulure. Grâce à un système fonctionnant à 
l’énergie solaire, les  tubulures déversent 
directement l’eau d’érable dans une petite 
cabane de bois ancienne plantée dans la 
forêt, avant de prendre le chemin de 
 l’évaporateur. L’eau d’érable récupérée des 
 chaudières, est quant à elle, directement 
apportée à l’évaporateur à l’intérieur de 
l’érablière qui compte trois salles de réception. 

Plus qu’une érablière...  
un mode de vie 
Au-delà de l’acériculture, c’est véritable-
ment un « pied à la terre » que Roger 
Beaudin recherchait.  

« Ce choix que j’ai fait va bien plus loin 
que le simple désir d’avoir une érablière. 
C’est de rassembler des gens, ma famille, 
dans la nature, c’est mettre la main à la 
terre avec des jardins de légumes l’été, 
c’est encourager les produits locaux et le 
fait maison et c’est toute la richesse de la 
nature. Le sirop, lui, vient juste agrémenter 
tout cela! » 

Son fils Francis, diplômé en agriculture 
du Cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
renchérit. « Nous sommes toujours vulné-
rables à la température en acériculture ou 
dans toute autre production, mais c’est ce 
qui fait la beauté de la chose. La nature 
décide pour nous et nous devons 
apprendre à vivre avec ce fait. » 

Cette philosophie, bien loin d’un esprit 
de surproductivité, laisse à la famille le 
temps d’apprécier les moments passés 
avec les groupes qui se rendent à 
l’érablière pour déguster leurs plats tous 
fait maison et leur sirop. Il semble que les 
boulettes de la cabane, mélange sucré 
salé de porc haché, sont particulièrement 
succulentes! 

Dans un décor enchanteur, entouré de 
la nature, quelques activités sont prévues 
telles la promenade dans la forêt ou la 
traditionnelle tire sur la neige. Le tout dans 
cet esprit des anciennes érablières si 
chères à M. Beaudin. 
erabliereerableecorce.ca

Un rêve devenu réalité!

Roger Beaudin pose ici avec ses fils, Samuel et Francis, et son épouse Louise Lecomte. 
Photo François Larivière | Le Courrier ©

Véronique LEMONDE 
GTA
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ÉRABLE & CHALUMEAUX

Le biologiste de la région de Québec, 
Stéphane Guay, n’a plus besoin de 
présentation auprès des acériculteurs 
québécois. Pour plusieurs autres, c’est 
également un intervenant fort à propos 
de la populaire émission Un chef à la 
cabane, du chef Martin Picard. 

Son site de vulgarisation sur 
l’érable, le sirop d’érable et l’acéricul-
ture, Érable & Chalumeaux, a mainte-

nant un an et est devenu un projet qui a 
amplement dépassé les objectifs de 
départ. « Il y a plusieurs années, mon 
épouse et moi avons eu une ferme de 
chèvres laitières en Beauce et il y avait 
une petite érablière aussi. Je suis vrai-
ment tombé en amour avec les sucres 
à ce moment-là », explique le biologiste 
en entrevue. Pendant plusieurs années, 
il travaille pour le centre de recherche 
ACER et pour des manufacturiers 
 acéricoles. De plus, il est l’auteur d’un 
guide d’aménagement d’une érablière 

pour la MRC de l’Érable, guide qui fut 
édité en 1998. 

« Avec ma participation à Un chef à la 
cabane, on me posait de nombreuses 
questions sur l’acériculture en passant 
par ma page Facebook personnelle. 
 Tellement que j’avais près d’une centaine 
de demandes d’amitié par semaine sur 
ma page! L’idée est alors venue d’ouvrir 
une page Facebook professionnelle, 
Stéphane Guay, biologiste, et aussi un 
site internet, Érable & Chalumeaux. » La 
première capsule vidéo qu’il dépose sur 
sa page Facebook récolte pas moins de 
4000 vues! 

De fil en aiguille, le biologiste produit 
une capsule par semaine qui traite de 
portraits d’acériculteurs qu’il rencontre, 
de techniques acéricoles, d’entaillage, 
d’équipements, d’écologie ou de 
 transformation alimentaire. Le tout avec 
dynamisme et simplicité. 

Moderniser l’industrie 
Stéphane Guay relate l’importance pour 
les acériculteurs de se moderniser sans 
cesse. Un défi de tous les instants. 
« L’industrie doit un peu sortir de son 
aspect très saisonnier et s’élargir. Le sirop 
d’érable, c’est une richesse à l’année. Et 
une érablière comme celle de Martin 
Picard, par exemple, amène cette moder-
nité nécessaire. J’adore les  acériculteurs 
et je sais combien c’est un travail difficile, 
mais si valorisant. C’est un sirop fait avec 
passion, pour nous. »  

M. Guay milite également pour la 
reconnaissance des saveurs de l’érable, 

en collaboration avec la Commanderie de 
l’érable. « Je fais plusieurs événements 
pour faire déguster les différents types de 
sirops aux gens, j’adore cela! Et nous 
travaillons à élaborer un cahier de charge 
afin de développer une appellation 
contrôlée pour le sirop. »  

Rajoutez à cela de nombreuses confé-
rences que le biologiste donne à divers 
moments de l’année et vous aurez un 
passionné de gens et de sirop qui n’a pas 
bien le temps de s’arrêter! 

430 000 personnes ont visité le site 
Érable & Chalumeaux en 2018.  
 
erable-chalumeaux.ca

Passionné de gens et de sirop!

« J’adore rencontrer les acériculteurs et les 
entendre me parler de leur passion », de 
dire Stéphane Guay. Photos gracieuseté

Véronique LEMONDE 
GTA

Régulièrement, Stéphane Guay participe à des événements où il organise un kiosque de 
dégustations de différents types de sirops d’érable.
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RMAAQ

Le 21 décembre 2018, la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du 
Québec (RMAAQ) a publié ses décisions 
concernant les demandes de modifica-
tions aux règlements sur le contingente-
ment et sur l’Agence de vente. Les 
Producteurs et productrices acéricoles du 
Québec avaient déposé ces demandes 
de changement en 2017. Voici les faits 
saillants de ces décisions rendues par la 
RMAAQ.   

Du côté des changements souhaités 
par les PPAQ, la RMAAQ annonce que : 
- Le seuil de déclenchement du volet 

croissance est passé de 95 % à 105 %. 
De plus, il s’applique dès la récolte 
2019; 

- les sirops d’érable industriels seront 
exclus du calcul du volet croissance 
dès la récolte 2019 (applicable sur les 
années 2016, 2017 et 2018); 

- dès la récolte 2019, les « très mal 
habillés » n’auront plus le plafond de 
25 % maximal lors de l’attribution du 
volet croissance, et ce, jusqu’à 2,5 
livres par entaille; 

- les entailles sans contingent en 
production seront pénalisées davan-
tage avec l’approche intracontingent à 
2,5 livres et le hors contingent non 
payé immédiatement (sauf si le sirop 
d’érable est vendu directement aux 
consommateurs). 

Par contre… 
La RMAAQ maintient le texte actuel du 
règlement en ce qui a trait au transfert 

d’un contingent d’agrandissement et de 
relève vers les enfants et petits-enfants. 
Donc, s’il y a vente prématurée (avant  
3 ans), le contingent d’agrandissement ou 
de relève sera retiré au producteur acéricole 
pour limiter la spéculation… en théorie. 

Contre toute attente, il ne sera plus 
possible d’agrandir sur un nouveau lot. 
« Seuls les agrandissements sur un site 
de production pour lequel le producteur 
détient déjà un contingent sont 
 autorisés », peut-on lire dans le texte 
actuel du règlement. La RMAAQ invite à 
une réflexion de fond sur le ratio 
73 %/ 27 % agrandissement/démarrage 
du contingent est émis. Elle considère 

qu’un agrandissement sur un nouveau lot, 
 particulièrement un lot différent du site 
principal de production, est en fait une 
sorte de « démarrage » et que, par 
 conséquent, il faudrait que ce genre de 
demandes soit traité de la même manière 
que les tirages aux démarrages.  

La RMAAQ invite donc les PPAQ à 
réformer cet aspect. Elle ajoute qu’« il  est 
inacceptable qu’un producteur qui détient 
déjà un contingent puisse acquérir des 
érablières sans contingent et, par le biais 
du contingent d’agrandissement, venir 
installer des entailles sur ces lots et passer 
devant tous les producteurs actuels qui ne 
détiennent pas de contingent.  Les PPAQ 

ne peuvent ignorer le fait que plusieurs 
personnes cherchent à obtenir des 
 contingents. Les producteurs qui 
 détiennent déjà un contingent ne peuvent 
pas, pour ce motif, obtenir un avantage 
indu sur ceux qui n’en ont pas, surtout 
dans la perspective où il a toujours été clair 
que le  contingent en acériculture ne devait 
pas encourager la spéculation. » 

Somme toute, les PPAQ sont satisfaits 
de la décision de la RMAAQ même si les 
notions d’agrandissement tel qu’interprété 
par celle-ci susciteront assurément une 
grande réflexion en 2019.   
 
Source : PPAQ

Quelques modifications aux règlements sur le  
contingentement acéricole et sur l’Agence de vente

Photo PPAQ
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La plate-forme d’apprentissage en ligne 
d’Agricarrières compte maintenant une 
première formation en acériculture 
« Réussir en acériculture d’hier à 
aujourd’hui ». Disponible en français et en 
espagnol. 

Ce cours s’adresse aux ouvriers et 
nouveaux producteurs acéricoles. Il est 
recommandé de suivre cette formation au 
rythme de la saison, selon les tâches à 
accomplir. Il n’y a pas de délai pour 
compléter la formation. Le participant peut 
se brancher à son bloc de formation 
autant de fois qu’il le souhaite. Les 

contenus développés concernent 
l’entaillage, la détection des fuites, l’entre-
tien de la tubulure, la transformation sous 
supervision, le désentaillage et le 
nettoyage des équipements. Le coût est 
très abordable.  

Un webinaire gratuit 
Il est aussi possible de revoir gratuitement 
le webinaire « Acériculture : les bonnes 
pratiques en début de saison ». Les 
 acériculteurs, Richer Douville de Saint-
Ubalde, Chantal Ouimet de Havelock et 
Pierre Cormier de Dunham partagent 
trucs et astuces pour mieux amorcer la 
saison des sucres. La discussion porte 
sur les étapes de préparation entourant 
les bonnes pratiques en érablière 
(entailles, vérifications, formations) et à la 
cabane (assainissement des outils, 
 planification et exemples des meilleures 
pratiques de transformation et de vente). 

Pour plus d’information, on consulte 
U+, www.uplus.upa.qc.ca .

La formation en acériculture  
très accessible

Une formation en ligne et un webinaire gratuit sont disponibles maintenant sur U+.

 
GUYLAINE MARTIN 

AGRONOME 
Répondante en 

 formation agricole 
Collectif en formation  

agricole Centre-du-Québec

Nombre de portions : 6 portions 
Temps de préparation : 30 minutes 
Temps de cuisson : 52 minutes 
Temps de réfrigération : 1 heure 
 
INGRÉDIENTS 
 
PÂTE À SABLÉS BRETONS 
- 125 ml (1/2 tasse) de beurre non salé 
- 125 ml (1/2 tasse) de sucre d’érable 
- 35 ml (1/8 tasse) de jaunes d’œufs 
- 250 ml (1 tasse) de farine 
- 7 ml (1/2 c. à soupe) de levure 

chimique (poudre à pâte) 
- 1 ml (1 pincée) de sel 
 
POMMES À L’ÉRABLE 
- 6 pommes Royal Gala ou Cortland 

(bios, de préférence) 
- 125 ml (1/2 tasse) de sucre d’érable 
- 3 ml (1/2 c. à thé) de cannelle 
 
GARNITURE 
- Sucre d’érable et 30 ml (2 c. à soupe) 

de beurre d’érable 
 
PRÉPARATION 
MATÉRIEL 
1. 6 cercles (emporte-pièces) de métal 

de 9 cm (3 1/2 po) de diamètre 
2. Poche à pâtisserie (facultatif) 
 
PÂTE À SABLÉS 
1. Au batteur électrique, crémer le beurre 

avec le sucre d’érable. 
2. Ajouter les jaunes d’œufs. Dans un bol, 

combiner la farine, la levure chimique 
et le sel, puis les incorporer au 

mélange d’œufs. Battre 12 minutes. 
3. Couvrir d’une pellicule plastique et 

réfrigérer au moins 1 heure. 
4. Une fois la pâte refroidie, à l’aide d’un rouleau 

à pâte, abaisser la pâte à 8 cm (3 1/8 po). 
5. Découper en cercles à l’aide des  

6 emporte-pièces. 
 
POMMES À L’ÉRABLE 
1. Préchauffer le four à 170 °C (340 °F). 
2. Couper les pommes en deux, en retirer 

le cœur et émincer en belles demi-
tranches fines. 

3. Disposer sur une plaque de cuisson 
tapissée de papier parchemin. 
Saupoudrer du sucre d’érable et de la 
cannelle. Cuire au four 12 minutes. 

4. Retirer les pommes du four et laisser refroidir. 
 
MONTAGE DES CROUSTI-POMMES 
1. Sur une plaque à pâtisserie tapissée 

de papier parchemin, déposer les 6 
cercles de pâte à sablés et disposer 
sur chacun les tranches d’une pomme 
en forme de rosace. Les saupoudrer 
ensuite de sucre d’érable. 

2. Enfourner les crousti-pommes et cuire 
40 minutes. 

3. Retirer du four et laisser refroidir. 
4. À l’aide d’une poche à pâtisserie, de 

préférence, décorer chaque crousti-
pomme d’une noisette de beurre 
d’érable au centre.

Crousti-pommes  
au beurre d’érable

Crédit : Les produits d’érable du Québec  
(Création du boulanger Martin Falardeau)
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Érablière à sucre sans espèce 
compagne 
Il arrive que certaines érablières sucrières 
qui sont en exploitation depuis plus de 50 
ans présentent de sérieuses carences et 
obtiennent des rendements stagnants, 
malgré un changement d’équipement et 
la réalisation d’un travail convenable en 
forêt (ex. : réparation des fuites, tuteurage, 
etc.). La raison peut apparaître de 
manière évidente quand on s’attarde à 
trois ou quatre indicateurs comme le 
dépérissement de la cime, la prolifération 
de fougères acidophiles ou la faible régé-
nération en semis d‘érables à sucre. 
Généralement, ce pronostic peut être 
confirmé lorsque l’on prélève une carotte 
d’un arbre à l’aide d’une sonde de 
Pressler et qu’on observe une diminution 
de l’accroissement des derniers cernes 
annuels des érables de l’exploitation 
acéricole. Devant une telle constatation, le 
réflexe est de penser à chauler l’érablière, 
puisque le sol semble pauvre et acide. 
Mais, il aurait pu en être autrement et, 
dans certains cas, la raison est bien 
simple : une érablière sucrière pure a 
tendance à « s’auto-acidifier » et à 
« s’auto-appauvrir ». 

Feuilles d’érable à sucre et  
d’érable rouge : acidité  
et pauvreté 
Les feuilles des érables à sucre et des 
érables rouges ont une très haute acidité, 
à savoir un pH de 4. Ce pH est l’un des 
plus acides parmi ceux des feuillus 
nobles. D’ailleurs, sur le plan de l’acidité, 
les feuilles d’érable ont un pH identique à 
celui des aiguilles du pin blanc. 

En outre, les feuilles d’érable ont une 
très faible concentration d’azote et sont 
très pauvres en oligo-éléments, comme le 
calcium et le magnésium. En consé-
quence, les feuilles d’érable se décompo-
sent lentement et le mouvement des 
éléments nutritifs dans le cycle des 
éléments nutritifs y est très lent. .  

De plus, la litière de feuilles d’érable se 
dissout moins rapidement sous son 
propre couvert d’érables que sous le 
couvert des autres espèces voisines, 
telles que le tilleul, le caryer ou le peuplier. 
Autre élément d’importance, les feuilles 
d’érable ont des tanins qui ont une 
concentration particulièrement élevée, si 
bien que cette litière s’avère un substrat 
particulièrement hostile pour les détriti-
vores présents dans le sol. 

Système racinaire des arbres 
Dans un sol « parfait » qui ne comporte 
aucune contrainte (ex. : sol profond, à la 
texture légère, sans couche indurée, etc.), 
la profondeur d’enracinement d’un érable 
rouge et celle d’un érable à sucre peuvent 
atteindre respectivement 3 mètres et  
3,5 mètres. Toutefois, dans la forêt, la 
situation est tout autre. Les espèces sont 
en compétition pour l’eau, la lumière et les 

ressources nutritives. Ainsi, il est souvent 
mentionné qu’en milieu forestier 95 % des 
racines se trouvent dans les 30 premiers 
centimètres de profondeur du sol et 99 % 
des racines, dans le premier mètre.  

On distingue deux types de racines en 
milieu tempéré : soit le réseau racinaire 
plongeant, dont les racines remplissent 
notamment un rôle de fixation et de 
 stabilisation de l’arbre, et les racines 
superficielles ou absorbantes. Ces 
dernières sont, en effet, très superficielles 
et elles ont pour fonction d’absorber les 
éléments nutritifs présents dans les 

premiers  centimètres du sol. Mais, qu’est-
ce qu’on trouve dans les premiers 
 centimètres de sol? L’humus, ou la litière 
faite de feuilles… d’érable. 

Des espèces compagnes     
nourricières pour les érables… 
Nombre d’espèces compagnes permettent 
d’équilibrer l’érablière tout en nourrissant 
les érables. Quelques espèces compa-
gnes sont décrites dans le tableau qui suit.  

Enfin, il faut mentionner que, de 
manière générale, outre qu’elle permet de 
bien nourrir les érables, la diversité des 

espèces dans une exploitation acéricole 
favorise la santé et la résilience d’un 
écosystème par rapport aux perturbations 
futures (ex. : changements climatiques, 
épidémies d’insectes, maladie, etc.).  

Notons en terminant qu’une 
 conférence portant sur ce sujet a été 
prononcée au cours des Journées acéri-
coles organisées par le ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
Pour voir cette présentation qui avait pour 
titre « L’érable et son environnement : ce 
que la science nous apprend », visitez le 
www.mapaq.gouv.qc.ca/inpacq.

Érablière : feuilles d’érable, système racinaire et espèces compagnes

DAVID LAPOINTE 
ingénieur forestier 

Direction régionale du 
Centre-du-Québec  

MAPAQ

Tilleul d’Amérique •  Fonction stabilisatrice des sols 

 •  Fort pourcentage de calcium dans les feuilles 

 • Décomposition facile 

 • Feuille au pH de 6 

 

Bouleau jaune •  Contribution à la réduction de l’acidité du sol 

 •  Contribution à l’augmentation du calcium 

 • Feuille au pH de 5 

 

Caryer cordiforme •  Un des feuillus qui améliorent le mieux le sol 

 •  Feuillu souvent lié aux sols neutres 

 •  Grande valeur marchande du bois 

 

Ostryer de Virginie •  Feuilles ayant une concentration de calcium plus élevée que celles des autres feuille 
    dans le même emplacement 

 

Bouleau à papier •  Mouvement rapide des éléments nutritifs dans le cycle des éléments nutritifs grâce au   
   maintien de la disponibilité élevée d’azote et participation à l’amélioration des sols 

 •  Décomposition rapide des feuilles 

 • Feuille au pH de 5

Caractéristiques de certaines espèces compagnes dans une érablière en exploitation

Photo David Lapointe, 2018
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FAQ

La Financière agricole du Québec a 
récemment dressé le portrait de la saison 
de végétation et des interventions du 
Programme d’assurance récolte de la 
dernière année pour toutes les régions du 
Québec. Ainsi pour l’année 2018, en 
Montérégie, 3070 entreprises agricoles 
étaient assurées pour des valeurs 
 représentant plus de 564 M$. De ce 
nombre, 978  entreprises ayant subi des 
pertes indemnisables ont reçu des 
sommes totalisant 11,2 M$, dont plus de 
3,8 M$ pour le foin et les pâturages et  
plus de 3,5 M$ pour les cultures 
 maraîchères. 

Voici un résumé des conditions 
 climatiques qui ont prévalues en 2018 et 
de l’état des cultures au fil des saisons : 

Hiver 
• Bonnes conditions hivernales pour la 

survie des luzernières, des céréales 
d’automne et des pommiers, mais 
dommages observés dans plusieurs 
fraisières et dans les jeunes vergers en 
implantation 

• Survie des abeilles difficile et pertes 
hivernales dans les ruches 

Printemps 
• Sirop d’érable : rendement et qualité 

supérieurs à la moyenne 
• Printemps tardif avec températures 

fraîches et précipitations abondantes 
en avril et début mai 

• Belle période de semis en mai dans de 
très bonnes conditions de terrain, et 
conditions climatiques propices à 
l’émergence et au développement des 
cultures en juin 

Été 
• Saison estivale caractérisée par des 

températures très chaudes et peu de 
précipitations surtout en juillet et août 

• Fraises : rendements et qualité 
 inférieurs à la moyenne, plusieurs 
champs affectés par le gel hivernal, le 
manque d’eau et l’excès de chaleur du 
début juillet 

• Foin : rendements inférieurs à la 
moyenne dû au manque de précipita-
tions  

• Pommes : récolte globale légèrement 
sous la normale, qualité moyenne 
malgré le manque de coloration et petit 
calibre des fruits dans plusieurs 
vergers 

• Cultures maraîchères et légumes de 
transformation : sécheresse ayant 
affecté le calibre des légumes et les 
rendements des cultures, et excès de 

chaleur ayant accéléré le mûrissement 
de plusieurs légumes 

Automne 
• Automne frais et très pluvieux, suivi de 

neige hâtive causant du retard dans 
les récoltes et les travaux aux champs 
de fin de saison. 

• Céréales et maïs-grain : rendements 
très variables, inférieurs à supérieurs à 
la moyenne selon les secteurs. Rende-
ments de soya, en général supérieurs 
à la moyenne 

• Globalement, les rendements ont été 
très variables selon les cultures, les 
secteurs et le moment des récoltes. 
De façon générale, l’ouest de la 
 Montérégie a été plus affecté que l’est 
de la Montérégie 
 
Ce bilan démontre que pour les 

producteurs agricoles, l’assurance récolte 
offre une protection avantageuse lorsque 
les conditions climatiques sont moins 
favorables aux cultures. L’assurance 
récolte représente un important outil de 
gestion des risques qui permet aux 

 entreprises agricoles de sécuriser une 
grande part des revenus issus des 
récoltes. 

Pour plus d’informations concernant le 
portrait provincial relativement aux 
 différentes productions couvertes par le 
Programme d’assurance récolte, 
consultez la section Bilans en 
 assurance récolte du site Internet de La 
Financière agricole du Québec au 
www.fadq.qc.ca.  

En offrant des produits et des services 
de qualité en matière de financement, 
d’assurance et de protection du revenu, 
La Financière agricole du Québec 
 favorise le développement et la stabilité 
de plus de 24 000 entreprises agricoles et 
forestières québécoises. De plus, elle 
place la relève agricole au cœur de ses 
priorités en lui offrant une aide financière 
directe et adaptée à sa réalité. Avec des 
valeurs assurées qui s’élèvent à 3,9 
milliards de dollars et un portefeuille de 
garanties de prêts qui atteint 5,3 milliards 
de dollars, elle participe activement à 
l’essor économique du Québec et de ses 
régions.  

Bilan de l’assurance récolte 2018 :  
Région de la Montérégie

SONIA SIMARD  
Directrice territoriale 

La Financière  
agricole du Québec 

Centre de services de 
Saint-Hyacinthe
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En marge du 94e Congrès général de 
l’UPA, la Fondation de la famille terrienne a 
remis à la famille Préfontaine-Bourgeois, de 
Saint-Ours, le titre de Famille agricole 
2018. La famille de Solange Préfontaine et 
Marcel Bourgeois, de la Montérégie, œuvre 
en production d’œufs de consommation, en 
acériculture et en grandes cultures.  

Marcel et Solange, mariés en 1958, 
sont devenus copropriétaires de leur 
entreprise en 1961, formant ainsi la 
cinquième génération sur la terre fami-
liale. Leurs  cinq enfants, Gaétan (1959), 
Martine (1960), Marie-Josée (1962), 
Chantal (1964) et Patrick (1969), 
 participent aux travaux de la ferme. L’été, 
la famille participe aux expositions 
 agricoles et en côtoyant l’élite agricole, 
tous comprennent l’importance du travail 
bien fait et du respect des animaux et de 
la terre.  

Avec les années, la ferme change de 
vocation et passe des productions laitière 
et acéricole aux productions de volailles 
et d’œufs grâce à la relève constituée de 
Martine et Chantal. La superficie des 
terres passe de 65 à 185 hectares et la 
production acéricole de 2000 entailles 
avec chalumeaux à 5500 entailles avec 
installation sous vacuum. En 1987, le feu 
ravage l’étable principale, mais le 
 troupeau est épargné et le bâtiment 
 entièrement reconstruit.  

C’est en 1993 que Solange et Marcel 
lèguent leur ferme à la sixième 
 génération : leurs filles Chantal et Martine, 
accompagnée de son mari Serge 

Lefebvre, agronome. Tandis que Serge 
gère les opérations, Martine veille à 
l’alimentation des poules et conçoit les 
recettes de moulée, alors que Chantal 
s’occupe du volet financier de l’entreprise. 
La production d’œufs de consommation 
débute par un quota de 20 000 poules 
dans l’ancienne étable réaménagée.  

En 1996, ils font l’acquisition de la 
Ferme Avistar à Saint-Hugues, puis de la 
Ferme Avitech à l’Ange-Gardien en 1998. 
En 1999, la ferme entreprend la produc-
tion d’œufs biologiques sur une terre 
acquise à Saint-Charles-sur-Richelieu. 
Aujourd’hui, la ferme possède cinq sites 
de production, emploie près de  
30 personnes et trois de leurs sites appro-
visionnent le marché avec 60 000 poules 
en liberté. Comme leurs parents, tous les 
petits-enfants ont travaillé aux poulaillers, 
dans les champs ou à l’érablière.  

Formation agricole 
Les rassemblements familiaux sont 
essentiels pour Solange et Marcel que ce 
soit à la fête du Travail ou lors des fêtes  de 
tourtières à la cabane à sucre pour 
préparer la nourriture du temps des Fêtes.  

Ils donnent aussi une grande impor-
tance à la formation et encouragent leurs 
enfants et petits-enfants à poursuivre leurs 
études. Gaétan, agronome diplômé de 
l’Université McGill a poursuivi ses études 
à Laval et aux États-Unis pour obtenir une 
maîtrise et un doctorat dans le domaine.  

Martine, également agronome 
diplômée de l’Université McGill, est 

spécialisée en production animale plus 
spécifiquement en aviculture. Marie-
Josée devient infirmière et Chantal 
 comptable professionnelle agréée spécia-
lisée dans le secteur agricole et agroali-
mentaire. Patrick, quant à lui, est médecin 
vétérinaire pour les animaux de ferme. 

L’implication et l’engagement sont 
aussi bien ancrés dans la famille. Tous les 
membres se sont impliqués d’une 
manière ou d’une autre soit au sein de 
l’UPA, de l’Association des éleveurs 
Ayrshire du Canada, au CRAAQ, avec les 
Agricultrices du Québec, le Groupe Nutri, 
au Salon de l’agriculture, au Temple de la 
renommée agricole ou à la Fédération 
des producteurs d’œufs du Québec, pour 
n’en nommer que quelques-uns!  

De plus, on ne peut passer sous 
silence les nombreux mérites reçus pour 
la ferme au fil des ans, par Martine ou 
Serge. Agricultrice de l’année en 2017, 
Commandeure de l’Ordre du Mérite 
 agronomique de l’OAQ en 2013, Grand 
Bâtisseur du Gala agricole du Bas-Riche-
lieu en 2011, Médaille de distinction agro-
nomique en 2006 et bien d’autres.  

La Ferme St-Ours est un modèle 
d’excellence dans la production d’œufs au 
Québec et au Canada. Elle fut la première 
au Québec à bâtir un poulailler à 
vérandas pour 20 000 poules en repro-
duction. L’entreprise familiale est équipée 
d’une technologie européenne, implantée 
au Québec par les propriétaires, grâce à 
laquelle il est possible d’intervenir rapide-
ment et efficacement auprès des animaux 

et d’améliorer les pratiques de culture au 
champ par le géopositionnement. Les 
installations de la ferme respectent toutes 
les règles en matière de bien-être animal 
et de salubrité et 92 % des poules sont en 
logements enrichis ou en liberté.  

La ferme prône l’innovation et privilégie 
la rotation et la diversification des cultures 
qui sont majoritairement biologiques. La 
récolte de grains nourrit la totalité des 
animaux, les poulaillers sont conçus de 
façon à réduire l’impact environnemental 
à l’aide de technologies vertes et 
l’érablière est certifiée biologique par 
Ecocert Canada. La boutique de la ferme 
offre des produits de qualité comme des 
œufs, des produits de l’érable et de l’huile 
de tournesol.  

Avec l’arrivée de la septième généra-
tion, de nouveaux outils facilitent la 
gestion opérationnelle et financière et les 
membres de la famille sont impliqués à 
divers niveaux :  
• Recherche et développement;  
• Prévention des maladies et bien-être 

animal;  
• Production d’œufs, de sirop d’érable et 

de grains;  
• Nutrition, pour de saines habitudes de 

vie en encourageant les producteurs 
locaux.  
La Ferme St-Ours est un modèle 

d’excellence dans le monde agricole. En 
constante croissance, elle demeure une 
entreprise à échelle familiale où les 
enfants, comme les employés, font partie 
de la réussite. 

La famille Préfontaine-Bourgeois de Saint-Ours  
proclamée 62e famille agricole! 
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PRIME-VERT

Le programme Prime-Vert, lancé l’été 
dernier, comporte plusieurs mesures de 
soutien financier intéressantes pour les 
producteurs horticoles. Celles-ci ont 
pour objectif principal de favoriser 
l’adoption de pratiques agroenvironne-
mentales à la ferme. Nous vous en 
présentons quatre qui constituent des 
options gagnantes pour les entreprises 
horticoles, tant en raison des bénéfices 
possibles pour les cultures que du 
soutien mis à votre disposition pour y 
parvenir. 

Gestion optimale de l’eau  
d’irrigation - NOUVEAU - 
Dorloter vos cultures en leur offrant de 
l’eau au bon moment et en quantité 
suffisante, c’est possible. Une gestion 
plus efficace des besoins en eau de 
vos cultures contribuera à en 
améliorer la productivité et la qualité. 
C’est aussi un moyen de gérer la 
quantité et la qualité de l’eau, de 
prévenir les conflits d’usage de l’eau 
et de réduire les pertes de nutriments 
et de pesticides. 

Exemple de dépenses admissibles * : 
• Honoraires d’un agronome ou d’un 

ingénieur non lié à une entreprise 
spécialisée dans la vente et 
 l’installation d’équipements d’irrigation 
(obligatoire); 

• Location ou achat d’équipements de 
diagnostic de volume et de pression; 

• Location ou achat d’équipements de 
gestion d’irrigation; 

• Location ou achat d’équipements 
d’aération d’étangs; 

• Analyse de sol et d’eau d’irrigation. 

Équipements permettant  
l’application en bandes  
des matières fertilisantes  
dans les cultures horticoles  
- NOUVEAU - 
L’adoption de cette méthode d’application 
des matières fertilisantes est un moyen de 
diminuer la compétitivité des mauvaises 
herbes par le placement optimal des 
matières fertilisantes et, possiblement, de 
réduire les quantités d’engrais 
 appliquées, tout en étant bénéfique pour 
la protection des eaux souterraines et de 
surfaces.  

Exemple de dépenses admissibles * : 
• Achat d’un épandeur complet; 
• Modification d’un équipement 

(sarcleur, semoir, planteur, épandeur, 
renchausseur ou billonneur) afin de 
permettre l’application en bandes. 

Équipements et pratiques visant 
la réduction des risques liés aux 
pesticides  
Voici un coup de pouce intéressant et une 
occasion d’améliorer votre qualité de 
pulvérisation des pesticides afin d’éviter 
des applications inefficaces, de réduire 
l’emploi des pesticides ou d’optimiser la 
lutte aux mauvaises herbes et aux 
 prédateurs par des moyens mécaniques 
et biologiques efficaces. Consultez les 
exemples dans l’encadré à la fin de 
l’article. 

Équipements et infrastructures 
de gestion des résidus végétaux 
et des eaux usées  
Le soutien financier est accordé afin 
d’encourager la valorisation des résidus 
végétaux provenant du parage, du lavage, 
de l’entreposage, du déclassement et de 
la transformation de vos produits   
 agricoles. Il vise également les solutions 
pour le traitement ou le recyclage des 
eaux usées, provenant des solutions 
nutritives de serres, des eaux de lavage 
maraîchères, etc.  

Exemple de projets admissibles :  
Résidus végétaux : 
• Entreposage et disposition par 

 épandage au champ ou par alimenta-
tion animale; 

• Entreposage et exportation vers une 
entreprise agricole, pour épandage au 
champ ou pour alimentation animale, 
ou exportation vers un centre de traite-
ment autorisé; 

• Traitement par compostage (amas au 
sol, ouvrage d’entreposage étanche 
ou composteur rotatif). 

Eaux usées : 
• Entreposage et épandage au champ; 
• Entreposage et exportation vers un 

centre de traitement autorisé; 
• Prétraitement pour rejet au réseau 

d’égouts; 
• Traitement par infiltration dans le sol 

(ex. : bandes végétatives filtrantes, 
fosse septique avec éléments 

 épurateurs); 
• Traitement pour rejet dans un cours 

d’eau (ex. : marais filtrant, lagunage, 
réacteur biologique); 

• Traitement pour recirculation (ex. : 
 filtration, chloration, désinfection par 
rayonnement ultraviolet, ozonation). 
 
Le programme Prime-Vert est 

 également un outil intéressant afin 
 d’intervenir en vue de protéger votre bien 
le plus précieux : le sol. L’aménagement 
d’ouvrages de conservation des sols, 
l’implantation de cultures de couverture, 
de cultures intercalaires, d’engrais verts, 
de haies brise-vent ou encore de bandes 
riveraines sont des interventions 
 soutenues par le MAPAQ. Elles 
 contribuent, chacune à leur façon, à 
réduire la perte de sol et d’éléments 
 fertilisants dans l’environnement. 
 Favoriser le contrôle naturel des 
 prédateurs de vos cultures par la création 
de lieux favorisant la biodiversité dans 
votre entreprise agricole est un autre 
exemple d’intervention encouragée par ce 
programme. Informez-vous! 

Pour en savoir plus sur les aides 
 financières du programme Prime-Vert  
et pour connaître toutes les  
interventions admissibles, visitez le 
www.mapaq.gouv.qc.ca/primevert ou 
communiquez avec votre direction  
régionale.  

 
* L’aide financière pour chacune de ces 
mesures dans le cadre du programme 
Prime-Vert couvre 70 % des dépenses 
admissibles. Une bonification de 20 % du 
taux d’aide financière est possible si l’entre-
prise répond aux critères établis. 

 
 

En cas de disparité entre les informations 
contenues dans l’article et celles présen-
tées dans les documents officiels du 
programme Prime-Vert, les informations 
présentées dans les documents officiels ont 
préséance.

Du nouveau pour les producteurs horticoles

NADIA NADEAU,  
TECHNICIENNE  

AGRICOLE  
Direction régionale du 

Centre-du-Québec  
MAPAQ

• Unité de pulvérisation tunnel; 

• Systèmes de micropulvérisation d’herbicides; 

• Déflecteurs pour semoir; 

• Détecteurs de végétation; 

• Rampe à air assistée; 

• Systèmes de levage de rampe — CANNEBERGES; NOUVEAU 

• Équipements de traitement en bandes; 

• Systèmes GPS de fermeture automatique des sections de rampe; 

• Équipements pour l’application du GF-120 — VERGER; NOUVEAU 

• Systèmes de pulvérisation ultra-bas volume — POMMES DE TERRE; 

• Systèmes de guidage et de correction — BIO; 

• Équipements de désherbage thermique; 

• Équipements de désherbage électrique; NOUVEAU 

• Systèmes de désherbage mécanique de précision; 

• Ajouts et modifications d’équipements de désherbage mécanique; 

• Équipements de désherbage mécanique spécialisés; 

• Équipements de désherbage mécanique complets traditionnels – BIO; NOUVEAU 

• Équipements de désherbage manuel (entreprises de petite taille) — BIO; 

• Filets anti-insectes; 

• Toiles d’occultation; NOUVEAU 

• Équipements de traitement localisé — CANNEBERGES; 

• Agents biologiques et phéromones — MAÏS SUCRÉ, OIGNONS ET POMMES.

Exemple d’équipements admissibles  
visant la réduction des risques  
liés aux pesticides * :
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Dans les productions ornementales en 
serre, le tarsonème trapu (Polyphagotar-
sonemus latus) est un ravageur problé-
matique. Cet acarien ravageur mesurant 
0,2 mm est quasiment invisible à l’œil nu. 
Avec un certain entraînement, il peut être 
détecté avec une loupe 15X ou plus 
 facilement avec une loupe 40X. 
 Cependant, sa présence n’est souvent 
découverte qu’à l’apparition des premiers 
dommages sur les plantes. Il est alors 
souvent trop tard pour sauver les plantes 
les plus  infestées et il se sera répandu sur 
plusieurs plantes.  

Cet acarien a besoin d’une 
 température de 20 à 27°C pour se 
 développer. Sous nos latitudes, c’est donc 
en serre qu’il cause des dommages, mais 
il peut aussi se développer sur certaines 
plantes d’extérieur pendant l’été. C’est un 
ravageur généraliste, capable de se 
nourrir d’une soixantaine de familles de 
plantes comme le poivron, la tomate, le 
concombre et plusieurs plantes ornemen-
tales comme le bégonia, le chrysanthème 
et l’impatiens. Il cause des dommages par 

injection de salive toxique dans les tissus. 
Les feuilles et les fleurs se déforment et 
se décolorent. Les feuilles peuvent 
prendre un aspect rugueux et les fleurs ne 
pas s’ouvrir. En cas de fortes infestations, 
la croissance des plantes s’arrête. 

Améliorer le dépistage et développer 
des alternatives aux acaricides est impor-
tant, car les acaricides homologués ne 
sont pas compatibles avec les agents de 
lutte biologique utilisés habituellement 
contre les autres ravageurs. L’Institut 
québécois du développement de 
 l’horticulture ornementale (IQDHO) a 
donc réalisé un projet de recherche de 
trois ans sur le tarsonème. Tout d’abord, 
ce projet a permis d’adapter une méthode 
de dépistage développée en Europe. Cette 
méthode est prometteuse car elle permet 
de détecter des tarsonèmes avant que des 
dommages soient visibles sur les plants. 
Cette méthode consiste à prélever une 
jeune feuille, la tremper dans l’alcool à  
70 %, agiter, filtrer, puis vérifier la présence 
de tarsonème sur le filtre à l’aide d’une 
loupe binoculaire. Avant que cette méthode 
soit utilisée dans les serres, plusieurs 
éléments restent encore à améliorer 
comme diminuer le temps nécessaire. 

Une première méthode de contrôle du 
tarsonème a été évaluée. Elle vise à 
prévenir l’arrivée des tarsonèmes trapus 
dans une serre en trempant les jeunes 
plants dès leur réception. Nos essais ont 
montré qu’une immersion des plants 
pendant une minute dans l’eau à 46°C 

entraîne une mortalité moyenne de 64 % 
des tarsonèmes trapus. Une deuxième 
méthode de contrôle a également été 
évaluée : l’utilisation d’acariens 
 prédateurs. Introduits à taux élevé en 
serre expérimentale, les prédateurs 
Amblyseius swirskii et Neoseiulus 
 cucumeris ont réduit significativement les 
populations de tarsonèmes. A. swirskii 
était le plus efficace. Il serait maintenant 
nécessaire de vérifier, dans des serres 
commerciales, si ces introductions sont 

suffisamment efficaces pour éviter les 
dommages au cours de la production. 

Au Québec, des recherches sont aussi 
faites sur un cousin du tarsonème trapu : le 
tarsonème du fraisier (Phytonemus pallidus). 
Des projets réalisés par le Carrefour industriel 
et expérimental de Lanaudière (CIEL), 
l’Université Laval et le Centre de recherche 
agroalimentaire de Mirabel (CRAM), ont 
permis d’évaluer des acaricides ainsi que 
plusieurs prédateurs d’acariens. Des  
avancées sont à prévoir aussi de ce côté-là?

Le tarsonème trapu, un ravageur quasi invisible,  
aux dommages bien visibles! 

Dommages de tarsonème trapu sur un plant d’impatiens. Source IQDHO

NATHALIE ROULLÉ, 
PH. D. BIOL.  

ENTOMOLOGIE 
Chargée de projets 

IQDHO
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Dans le secteur maraîcher, l’offre pour des 
paillis de plastique compostables et biodé-
gradables (PPCB) s’est accrue de façon 
importante depuis une dizaine d’années. 
Bon nombre d’entreprises ont adopté ces 
nouveaux plastiques en raison de leur 
bonne performance et leur coût compétitif. 

Tout comme les paillis de plastique 
traditionnels faits de polyéthylène, les 
PPCB favorisent le réchauffement du sol, 
contrôlent les mauvaises herbes et 
accroissent la qualité des fruits et des 
légumes. Avec les PPCB cependant, nul 
besoin d’enlever les paillis à l’automne! Ils 
se décomposent en fin de saison grâce à 
l’action des bactéries et des champi-
gnons, tous des microorganismes 
présents naturellement dans le sol. Un 
simple travail du sol suffit pour faciliter la 
biodégradation. Ainsi, non seulement les 
PPCB éliminent la tâche pénible de 
 l’arrachage du paillis à l’automne, mais ils 
évitent qu’une grande quantité de paillis 
de plastique se retrouve, après usage, 
dans les sites d’enfouissement. 

Composition des matières plastiques 
Les matières plastiques sont des matériaux 
constitués de nombreuses grosses 
 molécules, de même nature chimique, 
appelées polymères. Le polymère est, 
quant à lui, composé d’un grand nombre de 
petites structures moléculaires, nommées 
monomères, qui contiennent principale-
ment du carbone et de l’hydrogène. 

Les polymères, ou matières plastiques, 
sont produits par la synthèse de 
 substances extraites d’énergie fossile 
(pétrole, gaz naturel ou charbon) ou par la 
transformation de matières naturelles, 
renouvelables, comme l’amidon, la cellu-
lose, ou encore, de microorganismes. 

Le polyéthylène est le matériau plas-
tique utilisé pour la fabrication des paillis 
de plastique traditionnels en agriculture. 
Ce plastique est fait de dérivés de pétrole 
et ne se biodégrade pas dans l’environne-
ment. Les PPCB proviennent aussi de 
substances extraites d’énergies fossiles, 
à la différence que les agencements 
moléculaires entre les monomères font 
que ces plastiques, une fois incorporés au 
sol, sont biodégradés par les microorga-
nismes. Selon la recette du fabricant, le 
PPCB peut contenir jusqu’à 20 % de 
matière plastique issue de ressources 
renouvelables. 

Biodégradation des PPCB dans le 
sol : un processus en deux étapes 
La biodégradation des PPCB s’effectue 
en deux étapes. Le processus débute par 
la fragmentation des longues chaînes de 
polymères, où les liens entre les 
 molécules de carbones se rompent au fur 
et à mesure du temps. Cette étape peut 
être enclenchée par la chaleur, l’humidité, 
les rayons UV ou toute autre condition 
environnementale, selon le polymère. À 
ce moment, le paillis devient plus fragile et 
commence à fendre. Selon la nature du 
PPCB et suivant les conditions météo, 
cette étape peut survenir plus ou moins 
près de la récolte. 

Ce sont les bactéries et les 
 champignons qui prennent le relais à la 
deuxième étape. Celle-ci nécessite 
l’incorporation du paillis dans les 
premiers centimètres du sol et la 
présence d’oxygène. Les microorga-
nismes présents dans le sol vont relâcher 
de nombreux enzymes extracellulaires, 
qu’on appelle dépolymérases, qui vont 
couper les longues chaînes de poly-
mères et les réduire en monomères. Les 
 bactéries sont ensuite en mesure 
 d’assimiler ces monomères, de générer 
de l’énergie, de se multiplier et d’excréter 
du CO2 et de l’H2O. Normalement, au 
cours de l’été suivant, il ne restera plus de 
fragment de PPCB, puisque l’ensemble 
du paillis aura été biodégradé. 

Les paillis  
oxobiodégradables 
On trouve sur le marché des paillis 
oxobiodégradables. Ils sont faits de 
 polyéthylène auxquels ont été ajoutés 
des additifs pour accélérer la fragmenta-
tion du matériel sous l’action des rayons 
UV ou de la chaleur. Après l’incorpora-
tion au sol, de gros fragments de plas-
tique sont encore visibles tard au 
printemps suivant. Avec le temps, le 
plastique se brise en macro et en micro-
fragments qui  s’accumulent dans le sol 
et qui sont aussi susceptibles de 
rejoindre les cours d’eau.  

Les plastiques oxobiodégradables ne 
sont ni compostables, ni biodégrada-
bles, ni recyclables et ils ne peuvent être 
éliminés dans des digesteurs 
 anaérobies.  

Comment savoir si le paillis de 
plastique est biodégradable 
Il n’y a pas encore de norme reconnue à 
l’échelle internationale concernant la 
biodégradation dans le sol des paillis 
utilisés en agriculture. À défaut, on doit se 
référer aux normes de compostabilité 
ASTM D6400 ou ISO 17088 qui spécifient 
les critères de biodégradabilité aérobie des 
plastiques dans des conditions de 
compostage industriel et selon des tests de 
laboratoire standardisés. Ces normes 
précisent que, pour qu’un plastique puisse 
être considéré comme compostable et 
biodégradable, 90 % des atomes de 
carbone doivent être minéralisés en 
dioxyde de carbone (CO2) et en eau (H2O), 
en 180 jours. Les 10 % restants doivent 
inclure la masse bactérienne (l’humus). 

À ce propos, il convient de consulter la 
brochure technique accompagnant les 
paillis de plastique. S’ils sont composta-
bles et biodégradables, vous trouverez la 
mention de l’une ou l’autre des normes. 

Les paillis de plastique 
 compostables et biodégradables : 
les essayer, c’est les adopter! 
Les PPCB ne sont pas tous identiques. Leurs 
propriétés dépendent de la recette du fabri-
cant. Ainsi, l’élasticité et l’adhésion à la butte 
peuvent différer légèrement, la durabilité et la 
biodégradation peuvent se révéler plus ou 
moins longues. Bref, les PPCB ont chacun 
des points forts qui les caractérisent. Il vous 
appartient de trouver ceux qui conviennent le 
mieux à votre mode de production. Aucun 
ajustement particulier de la poseuse de plas-
tique n’est nécessaire!

Des paillis de plastique compostables et biodégradables

ISABELLE COUTURE, AGRONOME, M. SC.  
Direction régionale de la Montérégie, secteur Est  

MAPAQ

Les paillis de couleur noire utilisés dans 
les cultures sur buttes demeurent les plus 
populaires chez les maraîchers qui 
 cultivent des légumes de climat chaud, 
tels que l’aubergine, le poivron, la tomate, 
le concombre, le melon, la citrouille ou la 
courgette. Les paillis de plastique 
compostables et biodégradables (PPCB) 
qui sont offerts sur le marché présentent 
des caractéristiques différentes quant à la 
durabilité et en ce qui concerne l’installa-
tion. Par exemple, lors de la pose les 
paillis peuvent réagir différemment selon 
les conditions météorologiques 
présentes, telles que la vélocité des vents 
ainsi que des écarts de température 
majeurs entre la matinée et le reste de la 
journée. D’autre part, des conditions 
climatiques extrêmes au cours de la 
saison de croissance, telles qu’un été 
chaud et sec ou au contraire des périodes 
fraîches, nuageuses et pluvieuses 
 prolongées auront un impact sur la 
 persistance des paillis compostables. En 
outre, avec un travail du sol approprié à la 
fin de la saison, vous trouverez le paillis 
bien décomposé au printemps suivant, 
dans la mesure où il remplit les normes de 
compostabilité ASTM D6400 ou ISO 
17088.  

Les paillis les plus durables se 
prêtent davantage à des cultures de 

longue durée, comme celles de la 
tomate et de l’aubergine, alors que 
d’autres  conviennent aux cultures au 
cycle plus court, telles que celles du 
concombre et du zucchini. Dans un 
témoignage présenté au cours des 
Journées  horticoles 2018, Sylvain 
Palardy, de l’entreprise Les Jardins 
M.G. SENC, a dressé un bilan des 

avantages et des inconvénients des 
 différents PPCB que l’on trouve sur le 
marché (https://www.agrireseau.net/ 
legumeschamp/documents/99187). 

Si, au cours des 10 dernières 
années, le coût des paillis de polyéthy-
lène  traditionnels est resté relative-
ment stable, soit autour de 340 $ pour 
un acre de cultures sur buttes, le 

progrès  technologique et l’augmenta-
tion des surfaces cultivées recourant 
aux PPCB ont rendu ces derniers plus 
compétitifs, si bien que le prix est 
passé d’environ 860 $ pour un acre en 
2007 à 500 $ pour la même superficie 
en 2018. Le tableau suivant rend 
compte des différents coûts associés 
aux deux types de paillis. 

Coûts des paillis noirs compostables
CHRISTINE VILLENEUVE,  

AGRONOME  
Direction régionale de la Montérégie-Ouest  

MAPAQ

 HEURE/ACRE COMPOSTABLES STANDARDS 

1 Paillis noirs    509 $ 340 $  
2 Souleveuse / Acre (Tracteur 58 $/heure + souleveuse 8 $/heure) 1  67 $  
3-4 Heure-personne : Retrait et enroulage plastique + goutte-à-goutte  7  112 $  
Tracteur pour emmener plastique + goutte-à-goutte à la ferme 0,5  29 $  
Heure-personne : Retrait et roulage goutte-à-goutte  1 16 $   
Tracteur pour emmener goutte-à-goutte à la ferme  0,1 6 $   
5 Conteneur 40 verges contient 30 acres (20 T) plastique +  
goutte-à-goutte  2000 $   67 $  
Conteneur 40 verges contient 36 acres goutte-à-goutte (7 T) 950 $   26 $   
Tracteur pour charger un conteneur = 30 min.  1 $ 1 $  
Coût/Acre    558 $  616 $  
 

1Prix de détail suggérés par les fournisseurs. 
2 Tracteur : coût d’utilisation du tracteur (70 HP valeur de 70 000 $) plus un coût horaire du conducteur à 26 $/heure) = 58,36 $/heure.  
Le coût d’utilisation de la souleveuse revient à 8,40 $/heure.  
3-4 Heure-personne : temps requis pour une personne pour faire le travail à un taux d’un ouvrier agricole à 16 $/heure.  
5 Conteneur Mélimax 2018 : 40 verges 20’ x 8’ x 8’ revient à 615 $ pour 14 jours (10 $/jour suppl.) avec une surcharge de 85 $/T > 3 T. 
 
Vous retrouverez l’ensemble des références utilisées pour établir ces coûts dans une présentation réalisée par Christine Villeneuve dans le cadre des 
Journées horticoles 2018 (https://www.agrireseau.net/documents/99188).

Utilisation des paillis noirs compostables (PPCB) et des paillis noirs 
de plastique standards - Comparatif des coûts à l’acre en 2018
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L’ail frais et local est en demande. Depuis 
30 ans, la consommation d’ail a été 
 multipliée par 5 au Canada. Afin de 
répondre à cette forte croissance, le 
Québec a augmenté ses importations 
d’ail de 117 % entre 2006 et 2016  
(Statistique Canada). De plus, les super-
ficies en ail sont passées d’une trentaine 
d’hectares à près de 200 hectares au 
cours des quinze dernières années. Fait 
intéressant : plus du tiers de ces superfi-
cies sont sous certification biologique. 
Toutefois, plusieurs défis demeurent dans 
cette production, dont l’optimisation de la 
 fertilisation azotée. 

Les stades et les besoins azotés 
Au Québec, on retrouve une multitude de 
variétés d’ail, mais on cultive principale-
ment la Music, une variété à col rigide 
plantée à l’automne. Le développement 
du plant se fait en quatre étapes : 
• Le développement racinaire (à 

l’automne et au début du printemps); 
• Le développement des feuilles 

(jusqu’au début de la sortie de la 
hampe florale); 

• La formation du bulbe;  

• Le grossissement du bulbe.   
Le prélèvement azoté varie selon les 

stades et les besoins, atteignant un pic 
lors du développement des feuilles. 

Selon la littérature, l’azote aurait un 
impact important sur le nombre et la taille 
des feuilles. Il augmenterait le rendement 
ainsi que le nombre et le taux de sucre 
des caïeux. Selon différentes références, 
les besoins azotés sont aussi très 
 variables, allant de 35 kilogrammes par 
hectares (kg/ha) à 200 kg/ha. Au Québec, 
le Guide de référence en fertilisation 
(CRAAQ) recommande 110 kg/ha. Mais 
ces références, en plus d’être très 
 variables, sont-elles basées sur l’ail à col 
souple ou à col rigide? Difficile à dire… 

Le projet 
En production biologique, les sources 
d’azote sont coûteuses. De plus, dans la 
culture de l’ail, les questions portant sur la 
dose optimale ainsi que sur les meilleures 
périodes pour l’application de l’azote sont 
nombreuses.   

Afin de tenter de répondre à ces 
 questions, un projet portant sur l’optimisa-
tion de la fertilisation dans l’ail biologique 
de variété Music, d’une durée de trois 
ans, a été mis en place dans 4 régions : la 
Chaudière-Appalaches, l’Estrie, la 
Mauricie et la Montérégie. Le but : trouver 
la dose et la période optimales d’applica-
tion de l’azote sous forme de granules de 
fumier de poules. Six traitements avec  
4 répétitions ont été comparés sur quatre 
sites. Des caïeux de calibre uniforme (8 à 
12 grammes) ont été utilisés au moment 
de la plantation. Le poids frais, le 
diamètre, le poids sec et le nombre de 
caïeux ont été mesurés sur les bulbes, à 
la récolte et en post-récolte.  

Voici les différents traitements 
comparés : 
- Traitement (T) 1 : 30 unités d’azote  

(N) après la plantation à l’automne et 30 
unités de N au stade 2 à 3 feuilles (2-3 F); 

- T2 : 0 unité de N (témoin); 
- T3 : 30 unités de N au stade 2-3 F; 
- T4 : 60 unités de N au stade 2-3 F; 
- T5 : 30 unités de N au stade 2-3 F et  

60 unités de N au stade 4 à 5 feuilles  
(4-5 F); 

- T6 : 60 unités de N au stade 2-3 F et  
60 unités de N au stade 4-5 F. 
Pour les besoins de l’essai, un coeffi-

cient d’efficacité (CE) de 100 % a été 
considéré pour les granules de fumier de 
poules (5-3-2). 

Les résultats 
Les résultats obtenus sont variables et 
surprenants (Tableau 1). Concernant le 
poids sec, la culture a répondu 
 positivement et significativement à l’azote 
seulement 4 fois sur 10, toujours avec le 
T4. En ce qui concerne le nombre de 
caïeux par bulbe, nous avons obtenu une 
réponse positive et significative 2 fois sur 
10, les 2 fois avec le T1. 

Il est important d’ajouter que les 4 sites 
ont été établis sur des sols en santé, avec 
un pH conforme, une richesse moyenne 
en phosphore et en potassium et une 
teneur en matière organique moyenne et 
médiane de 5 %. La réponse à l’azote 
aurait possiblement été plus forte sur des 
sols moins « chouchoutés ». 

De plus, nous avons observé des 
rendements variables d’une année à 
l’autre chez les mêmes entreprises et 
avec les mêmes traitements. Cela  
démontre que des facteurs externes à la 
fertilisation, par exemple les conditions 
climatiques, ont une influence importante 
sur le rendement.   

D’autres essais réalisés aux États-Unis 
avec la variété à col rigide Spanish Roja 
ont démontré ceci : le poids et la taille du 
bulbe mère ont un impact plus important 
sur le poids du bulbe fille que le poids et la 

taille des caïeux plantés. Deux caïeux de 
poids identiques ne produisent pas des 
bulbes de poids similaires, à moins que 
les caïeux proviennent de bulbes mères 
de poids similaires. Attention, cependant : 
plus gros ne veut pas toujours dire 
mieux... En effet, les bulbes mères les 
plus volumineux (au-delà de 2,5 pouces) 
produisent des bulbes filles récoltés de 
format très variable (Engeland, 1991). Les 
lois de la nature ne sont pas toujours 
simples… 

En conclusion… 
Selon nos essais, l’ail de variété Music 
semble peu exigeant en azote. 
 L’application de granules de fumier de 
poules (coefficient d’efficacité à 100 %) 
équivalent à 60 kg de N/ha au stade 2-3 F 
semble être la dose la plus économique-
ment et agronomiquement judicieuse sur 
des sols en santé. L’azote n’a pas 
augmenté le nombre de caïeux par bulbe. 
Plusieurs facteurs peuvent influencer le 
rendement : la matière organique, la santé 
des sols, la génétique de l’ail, la qualité 
des semences et les conditions climati-
ques. Faites vos essais et surtout, on ne 
le répétera jamais assez : maintenez vos 
sols en bon état! 

Ce projet a été réalisé par les 
 directions régionales de la Chaudière-
Appalaches, de l’Estrie, de la Mauricie et 
de la Montérégie-Est du MAPAQ, en 
 collaboration avec le Club en agroenviron-
nement de l’Estrie, Ail Québec et les 
quatre entreprises participantes.  Ce 
projet a été financé par le Programme 
d’appui au développement de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire en région 
(PADAAR) de la Montérégie-Est. 

Vous voulez obtenir plus d’informations? 
Une présentation qui résume les résultats 
de l’essai sera déposée sur Agri-Réseau  
(www.agrireseau.net/agriculturebiologique) à 
la fin de février.

Ail bio : comment optimiser sa fertilisation azotée?

Des parcelles d’essai le 9 juin 2018. Photo Jonathan Roy, MAPAQ
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 2016 2017 2018 

Montérégie - Poids sec 

 - Nombre de caïeux NS NS 

Estrie - Poids sec N/A NS 

Chaudière-Appalaches - Poids sec - Poids frais 

  - Diamètre du bulbe 

  - Poids sec 

  - Nombre de caïeux NS 

Mauricie N/A NS NS

Effet de l’azote sur les différents  
paramètres mesurés

Tableau 1

NS : non significatif N/A : non applicable

- SUITE DE LA PAGE  20 
 

Hormis l’achat du paillis lui-même, le 
poste de dépenses le plus important a 
trait au coût de la main-d’œuvre 
 nécessaire pour retirer et enrouler le 
paillis de plastique standard et le système 
d’irrigation goutte-à-goutte, ce qui 
 correspond à 112 $ l’acre. Pour ce qui est 
des paillis compostables, seul le goutte-à-
goutte doit être enlevé et enroulé manuel-

lement. Les frais pour la souleveuse à 
paillis et la location d’un conteneur sont, 
pour chacun de ces éléments, de l’ordre 
de 67 $ l’acre en ce qui concerne le paillis 
standard. Chaque entreprise pourra 
adapter au besoin les différents postes de 
dépenses. Il est à noter que les automnes 
pluvieux peuvent avoir une incidence sur 
la rapidité du retrait du paillis ainsi que sur 
les frais de location du conteneur. Bien 
souvent, il y a une surcharge financière 

lorsque l’on dépasse un certain volume du 
conteneur, ce qui arrive plus  fréquemment 
au cours des automnes pluvieux quand 
les plastiques sont souillés de terre. 

Bref, une fois tout calculé, les paillis 
compostables (PPCB) se révèlent moins 
chers à l’usage que les paillis standards 
(polyéthylène). Ils permettent notamment 
de libérer la main-d’œuvre en fin de saison 
et de réduire les coûts de production, tout 
en étant bénéfique pour l’environnement.  

Voici quelques fournisseurs de paillis 
de polyéthylène standard et de paillis de 
plastique compostables et biodégrada-
bles (PPCB) : 

 
• Dubois Agrinovation : 

http://www.duboisag.com/ 
• FilmOrganic :  

http://filmorganic.com/ 
• Récoltech :  
      https://www.recoltech.com/
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA

Chez plusieurs communautés autochtones, 
le maïs, la courge et le haricot sont appelés 
les « Trois Sœurs ». Cultivées côte à côte, 
ces plantes s’aident en cours de 
 croissance, ce qui permet de meilleures 
récoltes. Ce modèle de culture était autre-
fois répandu chez plusieurs Premières 
Nations des basses-terres du Saint-Laurent 
et des Grands Lacs. Des chercheurs 
 d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) et des Autochtones se sont inté-
ressés aux mécanismes derrière le succès 
de ce mode de culture. Sa revalorisation 
pourrait ouvrir à ces communautés des 
possibilités alimentaires et commerciales 
liées à leurs traditions, tout en étant une 
méthode efficace et durable de préserver la 
biodiversité sur les terres cultivées. 

Des experts de plusieurs organismes 
d’AAC, de l’Université Laval et de   l’Université 
d’Ottawa ont travaillé avec des collabora-
teurs d’origine haudenosaunee et huronne-
wendat pour mener à bien le projet des Trois 
Sœurs. Ils voulaient explorer le potentiel 
d’une production des Trois Sœurs à plus 
large échelle dans les communautés et 
recueillir des données probantes permettant 
d’évaluer leur valeur pour une production 
d’aliments de niche autochtones. Trois 
thématiques ont guidé leur recherche :  
- préservation des semences et protec-

tion des droits et savoirs autochtones;  
- culture des Trois Sœurs à la manière 

autochtone et caractérisation de leurs 
propriétés; 

- évaluation de leur potentiel alimentaire 
dans des produits de niche. 
Les semences ancestrales sont une 

ressource rare. Au sein de communautés 
autochtones, des gardiens de semences 
sont responsables d’en conserver après 
chaque récolte pour utilisation future. 
Plusieurs semences n’étant pas disponi-
bles au niveau commercial, ils sont donc 
les dépositaires d’une biodiversité végétale 
de grande valeur parfaitement adaptée au 
climat canadien. C’est pourquoi l’une des 
équipes de recherche s’est penchée sur 
les droits légaux relatifs aux savoirs 
 ancestraux. Des mesures ont été prises 
pour protéger les droits des détenteurs des 
semences partagées aux fins de ce projet.  

Les Trois Sœurs en culture 
Afin de procéder à la culture des Trois 
Sœurs, une équipe s’est chargée d’évaluer 
le potentiel agronomique d’une trentaine de 
variétés ancestrales de maïs, de courges 
(citrouilles) et de haricots,  achetées sur le 
marché ou reçues de  collaborateurs 
autochtones. À partir de 2015, elles ont été 
cultivées à la Ferme expérimentale de 
l’Acadie du Centre de recherche et de déve-
loppement (CRD) de Saint-Jean-sur-Riche-
lieu. En se  rapprochant le plus possible de 
la méthode traditionnelle de culture des 
Trois Sœurs, AAC voulait s’assurer que les 
produits frais obtenus et utilisés par ses 
chercheurs s’apparenteraient à ce que des 
 communautés autochtones peuvent elles-
mêmes obtenir tant au niveau du mode de 
 production que des variétés utilisées.  

Valeur antioxydante des variétés 
Bien connaître la composition des denrées 
produites pour en évaluer le potentiel 
 nutritionnel est aussi une étape importante 
pour maximiser une éventuelle réussite 
commerciale des Trois Sœurs. Afin 
 d’identifier les variétés à privilégier pour la 
transformation alimentaire, une autre 
équipe a évalué la composition de la chair 
de courge et des graines de haricots pour 
en définir la valeur antioxydante. « Mes 
analyses ont mis en évidence le fait que la 
courge Crookneck a une teneur totale en 
caroténoïdes trois fois plus élevée que la 
citrouille Algonkin. Ces deux courges 
 diffèrent également quant aux types de 
caroténoïdes qu’on y retrouve. J’ai aussi 
étudié la teneur en anthocyanes et en 
flavonols (deux antioxydants) de quatre 
variétés de haricots », indique Marie 
Thérèse Charles, chercheuse à AAC. 

Des pains aux farines 
Au CRD d’AAC à Saint-Hyacinthe, des 
chercheurs ont testé les Trois Sœurs pour 
identifier celles pouvant le mieux être 
 transformées en produits alimentaires.  
Pour que des pains de niche autochtones 
aient des qualités intéressantes, il est 
souhaitable qu’ils aient un volume et une 
texture semblables aux pains de blé offerts 
sur le marché. Dans cet objectif, une 
équipe a produit des farines, testé diverses 
formulations de pains incluant 10 % de 
l’une des farines des Trois Sœurs, et ensuite 
comparé les pains une fois sortis du four.  
« Selon mes analyses, parmi les sept 

farines de haricots testées, quatre 
donnent au pain de meilleurs volume et 
texture. De plus, les deux farines de maïs 
bleu et la farine de maïs Calico offrent un 
beau potentiel pour la fabrication de pain », 
souligne Sébastien Villeneuve,  chercheur 
en Génie des procédés  alimentaires à 
AAC. Les farines de  haricots et de maïs 
ont aussi été  analysées pour en connaître 
la teneur en protéines. Parmi les farines 
de haricots testées, quatre avaient une 
teneur en protéines plus élevée que les 
autres. Quant à elles, les trois farines de 
maïs présentaient moins de protéines que 
celles de haricots.  

Une tradition agricole ancestrale 
porteuse d’avenir 
Grâce aux données recueillies sur les 
variétés ancestrales de maïs, de courges 
et de haricots pouvant entrer dans la 
composition d’aliments, les commu-
nautés autochtones seront en mesure 
d’évaluer la possibilité d’utiliser ces 
résultats  scientifiques pour leur 
permettre de  valoriser leurs traditions 
agricoles  préservées et transmises 
depuis des générations. Sur leurs 
propres terres, les Trois Sœurs 
 pourraient être produites à plus large 
échelle.. Des entreprises locales, 
communautaires ou privées  pourraient 
voir le jour et créer de la richesse autant 
économique, sociale que culturelle dans 
leurs communautés. D’autres avenues 
mériteront également de faire l’objet de 
recherches conjointes.

Les Trois Sœurs – Valorisation d’une culture autochtone ancestrale  
et de son potentiel alimentaire

PAR AGRICULTURE ET  
AGROALIMENTAIRE CANADA
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